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        “ Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu ”  Bertolt Brecht

Compte-rendu du CTL du 17 janvier 2019

Ce Comité Technique Local (CTL) en re-convocation du dossier « emplois » s’est tenu sous la
présidence de notre Directeur Départemental, Monsieur Michel ROULET.  FO-DGFIP62 a pris
les fonctions de secrétaire adjoint, Monsieur Didier  VERMEERSCH remplissant cette fonction
pour l’Administration. Toutes les OS à l’exception de la CGT étaient présentes.

En propos liminaire, vos élus FO-DGFIP62 ont répondu aux attaques continuelles de Solidaires
dans une déclaration que vous trouverez sur ce lien.

Vos élus FO-DGFIP62 ont siégé à ce CTL conformément au mandat des agents du Pas-de-
Calais qui ont encore une fois placé le syndicat Force Ouvrière largement en tête des derniers
suffrages aux élections professionnelles dans le département.

1) Evolution des emplois au regard du PLF 2019 (pour avis) :

Les documents fournis par l’administration ne comportent aucune modification, et notamment
aucune baisse sur le nombre d’emplois supprimés, seule revendication portée par vos élus au
CTL du 8 janvier dernier. En effet, nous avons demandé la transformation de l’emploi d'IDIV
« récupéré » par la fermeture de la Trésorerie d’Etaples en 1 cadre A et 1 cadre C. Après avoir
questionné la DG, le Président nous a indiqué que ce n’était pas possible du fait que le Comité
Technique de Réseau avait validé la répartition des emplois. Rappelons ici que ce CTR présidé
par Bruno PARENT s’est tenu en parfaite illégalité puisque ni le Comité Technique Ministériel, ni
la loi de finances, n’avaient validé les dossiers de ce CTR…

Quand on vous dit que la DGFiP s’affranchit de tout,
elle en apporte la preuve elle-même !!!!

De la même manière, nous avions demandé la transformation de 2 emplois d'AGFiP en dizaines 
de cadre B et C correspondant aux rémunérations de ces cadres A++. Étonnamment (!), nous 
avons reçu une fin de non-recevoir sur ces transformations…

Vote sur les suppressions d’emplois :
VOTES POUR CONTRE ABSTENTION

FO-DGFiP62  (4 voix) X

SFP                (2 voix) X

CGT                (2 voix) ABSENTE

CFTC              (1 voix) X

UNSA            (1 voix) X

Rejoignez FORCE OUVRIERE  –  Le syndicat qui reste un syndicat

1ère Organisation Syndicale dans la Fonction Publique d’État
1ère Organisation Syndicale à la DDFiP du Pas-de-Calais
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Rappel de la ventilation des suppressions,
transferts et redéploiements d’emplois dans le Pas-de-Calais     :

SERVICES

Emplois
Implantés

avant dossier
emplois

Suppressions,
transferts et

redéploiements
d’emplois

Emplois
Implantés

après dossier
emplois

A B C A B C A B C

DIRECTION 61 87 44 -1 -3 -2 60 84 42

EDR 5 33 7 +1 -1 6 32 7

SIP ARRAS 2 16 22 -1 2 16 21

SIP BOULOGNE-SUR-MER 2 12 23 -2 2 12 21

SIP BETHUNE 2 9 17 -1 2 9 16

SIP CALAIS 2 12 22 -1 2 12 21

SIP LENS NORD 2 14 20 -1 2 14 19

SIP LENS SUD 1 7 16 -1 1 7 15

SIP LILLERS 1 6 9 -1 1 6 8

SIP MONTREUIL-SUR-MER 1 6 11 +1 1 7 11

SIP SAINT-OMER 2 7 14 -1 2 6 14

SIP-E BRUAY 1 13 13 -1 1 13 12

SIP-E HENIN-BEAUMONT 2 16 17 -1 -1 2 15 16

SIP-E SAINT-POL-SUR-TERNOISE 1 9 9 -1 1 9 8

SIE ARRAS 2 16 3 -1 2 16 2

SIE BETHUNE 1 15 3 -1 1 15 2

SIE BOULOGNE-SUR-MER 1 14 3 -2 1 12 3

SIE LENS 1 13 4 -1 1 13 3

SIE MONTREUIL-SUR-MER 1 11 3 -1 1 11 2

SPF-E BOULOGNE-SUR-MER 2 11 5 -1 2 11 4

SPF SAINT-OMER 0 6 2 -1 0 6 1

PCE CALAIS 4 3 0 -1 4 2 0

PCRP ARRAS Equipe Fiscalité Pat. ARRAS 1 7 0 -1 1 6 0

PCRP BOULOGNE Equipe Fiscalité Pat. BOULOGNE 1 4 0 -1 1 3 0

PTGC ARRAS 2 6 2 -1 2 5 2

Trésorerie ARRAS CH 2 8 4 -1 2 8 3

Trésorerie LENS CH 1 7 6 +1 -1 2 6 6

Trésorerie BOULOGNE-SUR-MER CH 1 6 4 0* 1 6 4

Trésorerie AUBIGNY-EN-ARTOIS 0 1 2 -1 0 0 2

Trésorerie de BAPAUME 1 4 3 -1 1 4 2

Trésorerie d’HEUCHIN-PERNES 1 1 2 -1 1 1 1

Trésorerie de VIMY 1 4 2 -1 1 3 2

Trésorerie d’HERSIN-COUPIGNY 1 3 2 -1 0 3 2

Trésorerie de FRUGES 0 3 3 -1 0 2 3

Trésorerie d’ETAPLES-SUR-MER 1 2 3 -1 -2 -3 0 0 0
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emplois

A B C A B C A B C

Trésorerie de BRUAY-HOUDAIN 1 5 3 -1 1 5 2

Trésorerie d’HENIN-BEAUMONT MUNICIPALE 2 4 4 -1 2 4 3

Trésorerie de LENS MUNICIPALE 2 7 6 -1 2 7 5

Trésorerie de SAINT-POL-MONCHEAUX 1 5 3 -1 1 4 3

Trésorerie BOULOGNE-SUR-MER MUNICIPALE 4 9 1 -1 3 9 1

Trésorerie de CALAIS MUNICIPALE ET BANLIEUE 2 8 5 -1 2 8 4

Trésorerie de MONTREUIL-SUR-MER MUNICIPALE 2 6 4 +1 +3 3 6 7

Trésorerie de SAINT-OMER Municipale 2 6 7 -1 2 6 6

Paierie Départementale 3 16 12 -1 3 16 11

2) Questions diverses     :

1  ) Prime PAS

La prime PAS sera attribuée aux agents (de C à A) qui ont oeuvré pour la mise en place de cette
réforme.

Les chefs de service devaient remplir un tableau nominatif stipulant le nom des agents pouvant
prétendre  à  la  prime  et  le  renvoyer  aux  services  RH  pour  le  vendredi  18  janvier  2019.
Cette  prime  de  222  €  bruts  sera  versée  en  février  mais  pas  à  tout  le  monde....
risque de zizanie dans les services ???? Tous les agents ont été impactés par cette réforme mais
seulement 40 000 ont suivi la formation ... et même des agents formés sont exclus du dispositif !

Quand notre direction fait 2 poids 2 mesures … C'est tout le monde ou … tout le monde !

2) Déménagement d'Arras CH

Initialement programmé au début du mois de février, le déménagement est décalé à début mars,
en  accord  avec  le  chef  de  poste,  en  raison  notamment  de  besoins  particuliers  au  niveau
informatique. L'équipe technique doit intervenir prochainement.

Par ailleurs, en termes de luminosité, une optimisation de l'agencement des bureaux des agents
par rapport aux fenêtres est également prévue. La direction se rendra dans les nouveaux locaux
fin mars.

3) Titularisation des agents BERKANI

La direction ne dispose pas d'informations sur la campagne de titularisation des agents BERKANI.
Elle s'est engagée à tenir informés vos représentants FO dès qu'elle aura connaissance de la note
présentant la mise en place du dispositif.



4) Problème dans les locaux de la trésorerie d'Hersin-Coupigny

Suite  à  des travaux de voirie,  un éboulement sous-terrain a  eu lieu sous les toilettes  de  la
trésorerie d'Hersin-Coupigny. La mairie est rapidement intervenue pour délimiter la zone à risque
et condamner les toilettes du rez-de-chaussée. Elle a recréé des sanitaires au premier étage qui
sont à ce jour opérationnelles. Toutefois, la mairie a demandé une analyse sur la solidité globale
du bâtiment  qui serait construit sur une ancienne carrière. Par mesure de sécurité, la direction
locale a rappelé aux agents de ne plus utiliser les toilettes du rez-de-chaussée et a par ailleurs
déplacé le coin repas.

5) Travaux aux CDFiP de Boulogne-sur-Mer

Les travaux sont terminés malgré quelques problèmes mineurs subsistants (frottement de porte
coup-feu, barillets défectueux…).
A noter que l'espace pour circuler entre les bureaux au niveau du service recouvrement du SIP
est très limité.
S'agissant de l'arrivée du médecin de prévention sur le site, un devis est en cours pour mettre
aux normes médicales, sanitaire et sécuritaires le local qui sera attribué au Docteur DE PAUW.

6) Prime d'accueil et prime de caisse

La direction souligne que la prime d'accueil n'est pas cumulable avec la prime de caisse. Pourtant,
de nombreux agents cumulent eux les deux tâches !! Les agents qui effectuent des renforts dans
les missions d'accueil ou de caisse pourront la percevoir au prorata.

Les élus   FO   DGFiP62     :

Titulaires

Jacques REGNIER, Justine KORKUT, Michaël MILLOT et Laurence DIDAUX 

Suppléants

Gautier LEDOUX, Nicolas WANIN, Valérie CADET et Coralie VINCENT

Experts     :

Sandrine BONET


